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Erwägungen
E. 6
Les affections psychiques, les affections psychosomatiques et les syndromes de dépendance à des substances psychotropes doivent en principe faire l’objet d’une procédure probatoire structurée (ATF 145 V 215 ; 143 V 418 consid. 6 et 7 ; 141 V 281 et les références citées). Ainsi, le caractère invalidant de telles atteintes doit être établi dans le cadre d’un examen global, en tenant compte de différents indicateurs, au sein desquels figurent notamment les limitations fonctionnelles et les ressources de la personne assurée, de même que le critère de la résistance à un traitement conduit dans les règles de l’art (ATF 141 V 281 consid. 4.3 et 4.4).
E. 7
En l’espèce, l’intimé a refusé l’octroi de prestations au recourant en se fondant sur l’avis des experts du Centre K.________ du 31 janvier 2023. Dans le cadre de leur analyse, ces experts ont retenu que la capacité de travail du recourant était entière dans une activité adaptée. De son côté, le recourant a contesté que le rapport d’expertise puisse se voir reconnaître une valeur probante en critiquant tant le volet psychiatrique que les volets rhumatologique et de médecine interne. Il a en outre fait valoir que le rapport d’expertise était contredit par les rapports de ses médecins traitants. a) Sur le plan formel, le rapport d’expertise du 31 janvier 2023 satisfait aux réquisits auxquels la jurisprudence soumet la valeur probante d’un tel document. En effet, les experts ont tous individuellement rencontré le recourant et rédigé un rapport détaillé, puis confronté leurs conclusions au cours d’une conférence de consensus du 20 janvier 2023 qui a fait l’objet d’un rapport de synthèse dans lequel les experts ont conjointement évalué l’état de santé, la capacité de travail et les limitations fonctionnelles du recourant. Chaque expertise spécialisée reprend la même structure et contient en premier lieu une synthèse du dossier (ch. 2), une anamnèse étendue (personnelle, familiale, socioprofessionnelle) établie par l’expert sur la base de son entretien avec le recourant qu’ils ont notamment interrogé sur ses traitements, habitudes de vie et déroulement d’une journée habituelle (ch. 3). Ils ont ensuite protocolé les constatations faites à l’occasion de leur examen respectif (ch. 4) et posé leurs diagnostics (ch. 6). Ils ont donné leur évaluation de la situation médicale et médico-assurantielle, incluant une évaluation de l’évolution s’agissant des traitements, des mesures de réadaptation et chances de guérison, ainsi qu’une appréciation des capacités, des ressources et des difficultés du recourant (ch. 7) avant de répondre aux questions du mandant (ch. 8). Reposant sur une anamnèse circonstanciée (personnelle, familiale, socioprofessionnelle), elle a été établie en pleine connaissance du dossier médical mis à disposition, ainsi que sur la base des observations cliniques effectuées au cours des différents examens. A cet égard, on relèvera que l’argument du recourant selon lequel son état de santé n’était pas stabilisé lorsqu’il s’est soumis à l’expertise n’est pas déterminant dans le cadre de l’assurance-invalidité. b) Sur le plan rhumatologique, le Dr H.________ a mis en évidence les diagnostics de rachialgies : contusion cervicale le 13 juin 2019, status après discectomie antérieure C5-C6 avec mise en place d’une cage et plaque (ACDF) le 9 décembre 2020, status après micro-discectomie L4-L5 pour hernie discale le 4 août 2021 et status après mise en place d’un stimulateur médullaire le 23 novembre 2022, de surcharge pondérale et de status après opération pour méniscopathie en septembre 2022. Sur la base de ses constatations, il a estimé que la capacité de travail était nulle dans l’activité habituelle depuis le 13 juin 2019, mais entière dans une activité adaptée aux limitations fonctionnelles. Le recourant a fait valoir que l’expertise s’était déroulée à peine huit jours après l’opération effectuée par le Dr F.________ le 23 novembre 2022 pour la pose d’un neurostimulateur et que la mobilité du rachis n’avait dès lors pas pu être évaluée de façon précise lors de l’expertise, notamment en raison d’une cicatrice lombaire fraîche. Il a également soulevé le fait qu’il avait subi une opération pour méniscopathie du genou gauche en septembre 2022 et que la flexion de son membre inférieur était encore douloureuse lors de l’expertise, empêchant ainsi la flexion de la hanche droite et du genou gauche et obligeant dès lors l’expert à émettre des suppositions concernant l’amplitude des mouvements et sa mobilité. Les arguments du recourant ne sauraient cependant être suivis. En effet, le Dr H.________ a bien tenu compte du fait que l’intéressé s’était vu implanter un neurostimulateur les 2 et 23 novembre 2022 (cf. p. 12 du rapport d’expertise du 31 janvier 2023). Le fait qu’il n’a pas pu palper la cicatrice lombaire fraîche ne permet pas de retenir que la mobilité du rachis n’a pas pu être évaluée valablement. L’expert a en particulier pu constater qu’en position debout, le bassin et les épaules étaient équilibrés, qu’il n’y avait pas de trouble statique majeur et que, pour la nuque, on mesurait des rotations de la tête à 70°, l’inclinaison de la tête étant de 30° des deux côtés (cf. p. 18 du rapport d’expertise du 31 janvier 2023). De même, l’expert a pu procéder à l’examen des genoux (cf. p. 19 de l’expertise du 31 janvier 2023). En outre, on ne discerne pas dans les documents produits par le recourant postérieurement à l’examen du Dr H.________ des éléments susceptibles de remettre en question l’approche de ce médecin. De plus, le Dr X.________ a également posé les diagnostics de syndrome cervicovertébral à prédominance gauche chronique, associé à un engourdissement du membre supérieur gauche sur une sténose foraminale C5-C6 gauche persistante, de blocages lombaires fréquents et syndrome lombovertébral chronique, de récidive d’un syndrome radiculaire avec des douleurs paralombaires droites et une pygalgie d’origine indéterminée, de status post mise en place d’un neurostimulateur le 23 novembre 2022, de status post séquestrectomie et microdiscectomie L4-L5 droite le 4 août 2021 et de status post ACDF C5-C6 avec plaque le 9 décembre 2020 (cf. rapports des
E. 12
avril et 12 mai 2023). c) Sur le plan de la médecine interne, la Dre J.________ n’a retenu aucun diagnostic durablement incapacitant. Sans effet sur la capacité de travail, elle a retenu ceux de syndrome d’apnée du sommeil appareillé depuis décembre 2022 (G47.3), de céphalée de tension (G44.2), de tabagisme actif (T65.2), de surpoids (BMI 29.1 kg/m 2 ) et de possible hypertension artérielle (I10). Cette spécialiste a pris note des indications fournies spontanément par le recourant, puis a posé son anamnèse systématique lors de laquelle elle a constaté que le recourant était appareillé avec une CPAP depuis une semaine pour un syndrome d’apnée du sommeil symptomatique avec réveils en apnée. A cet égard, elle a précisé que le recourant n’avait jamais ressenti de somnolence diurne exagérée et que le sommeil était amélioré depuis l’utilisation de la CPAP (p. 12 du rapport d’expertise du 31 janvier 2023). Elle a également constaté que le recourant ne présentait aucune limitation sous l’angle de la médecine interne. Le recourant a remis en cause le volet de médecine interne en alléguant que le diagnostic de syndrome d’apnée obstructive du sommeil avait des incidence sur sa capacité de travail. On relèvera tout d’abord que la Dre J.________ a bien pris en compte la problématique de l’apnée du sommeil qu’elle a du reste retenue comme diagnostic non incapacitant. A cet égard, elle a relevé que le recourant avait mentionné anamnestiquement qu’il avait été appareillé depuis une semaine avec une CPAP pour un syndrome d’apnée du sommeil bilanté par son médecin traitant et qu’il n'avait pas de somnolence diurne exagérée, ni fatigue, ne faisait jamais de sieste et que son apparence hygiéno-vestimentaire était bien soignée (cf. pp. 18 et 19 du rapport d’expertise du 31 janvier 2023). Ensuite, les rapports produits par le recourant de la Dre G.________ ne contredisent pas les observations de l’experte, la Dre G.________ ayant posé le même diagnostic de syndrome d’apnées du sommeil de type obstructif (cf. rapport du 2 décembre 2022) sans se prononcer sur la capacité de travail. On constatera qu’il en va de même des rapports des 7 et 22 mars 2023 du Dr Q.________ qui a par ailleurs précisé qu’en ce qui concernait le status ORL, il y avait relativement peu de limitations qui avaient été constatées. Quant au rapport du 15 juin 2023 de la Dre G.________, force est de constater que ce rapport est postérieur à la décision litigieuse du 5 juin 2023 et que les constatations qui y sont faites sont similaires d’un point de vue clinique à celles de l’experte J.________, comme l’a relevé le Dr C.________ dans l’avis SMR du 11 octobre 2023. En effet, la Dre G.________ a noté des symptômes nocturnes (ronflements, réveils suffocants, xérostomie et sommeil de mauvaise qualité) tout en précisant que la fatigue était multifactorielle et sans somnolence rapportée. d) Sur le plan psychiatrique, l’expert T.________ n’a retenu aucun diagnostic psychiatrique, ni aucune limitation fonctionnelle d’ordre psychiatrique en l’absence de symptôme psychiatrique et devant un examen psychiatrique dans les limites de la norme. Le recourant a allégué que le volet psychiatrique aurait dû être davantage exploré dans la mesure où l’avis SMR du 2 août 2022 avait mentionné une suspicion de symptomatologie dépressive. Or le SMR a interpelé le recourant qui a indiqué qu’il n’était pas suivi par un psychiatre dans un courrier du 18 mai 2022. Quoi qu’il en soit, le volet psychiatrique de l’expertise du 31 janvier 2023 remplit pleinement les réquisits jurisprudentiels permettant de lui accorder valeur probante. En effet, l’expert T.________ a tenu compte de différents indicateurs, notamment les ressources et les limitations du recourant et a indiqué que l’assuré avait bien collaboré, qu’il avait pu rester concentré durant l’entretien sans se plaindre de difficulté de concentration, qu’il gardait des relations régulières avec son réseau amical et sa famille, notamment avec son épouse et son fils et qu’il était autonome dans les tâches de la vie quotidienne (p. 18 du rapport d’expertise du 31 janvier 2023). S’agissant de l’évaluation de la cohérence et de la plausibilité (p. 17 du rapport d’expertise du 31 janvier 2023), l’expert a indiqué que le recourant n’avait aucune plainte psychique et que la description des activités quotidiennes était congruente aux plaintes physiques. On relèvera ici que l’entretien s’est déroulé en italien et qu’on peine dès lors à suivre le recourant lorsqu’il affirme n’avoir pas compris le sens de l’évaluation lorsqu’il s’est rendu à l’entretien. Quant à l’argument du recourant selon lequel l’entretien avec l’expert psychiatre n’a duré qu’une heure, on rappellera que la durée de l’examen d’expertise ou le nombre de séances n’est pas, en soi, un critère de la valeur probante d’un rapport médical (TF 9C_457/2021 du 13 avril 2022 consid. 6.2 ; 9C_542/2020 du 16 décembre 2020 consid. 7.4 et les références). Cette critique ne saurait remettre en question la valeur du travail de l’expert, dont le rôle consistait à porter un jugement sur son état de santé dans un délai relativement bref (idem), le recourant n’ayant d’ailleurs pas évoqué d’éléments sur lesquels il n’aurait pas été en mesure de s’exprimer. Le recourant a encore fait valoir que l’anamnèse sociale contenait des imprécisions importantes concernant sa vie de famille dans la mesure où l’expert avait indiqué qu’il s’était remarié pour la deuxième fois en 2017 et avait eu un fils avec qui il avait de bonnes relations (cf. pp. 13-14 du rapport d’expertise du 31 janvier 2024). En réalité, le recourant a adopté cet enfant qui était le neveu de sa deuxième épouse. Toutefois, selon les rapports du Dr Z.________ (cf. courriel du 19 juin 2023 et rapport du 20 juin 2023), le fils du recourant avait deux ans lorsqu’il a été adopté et l’adoption remontait donc à treize ans lorsque le recourant a été expertisé. Ainsi, sans nier le caractère très complexe d’une procédure d’adoption, ni le fait que le fils du recourant a dû être suivi dans son enfance et souffre encore aujourd’hui de divers troubles, le fait que l’expert psychiatre n’ait pas fait état de cette adoption ne permet pas d’ôter toute valeur probante à son rapport. Quant au fait que le recourant, originaire de Sicile et alors âgé de 55 ans, n’était pas enclin à consulter, il ne permet pas non plus de retenir que, lorsqu’il a été expertisé, il présentait des atteintes durablement incapacitantes sur le plan psychiatrique. S’agissant des appréciations du Dr Z.________, il faut relever que les rapports des 20 juin, 10 septembre et 13 novembre 2023 ne peuvent être pris en considération dans la mesure où ils concernent une situation postérieure à l’état de fait déterminant (ATF 144 V 210 consid. 4.3.1 ; ATF 99 V 98 consid. 4 ; TF 8C_239/2020 du 19 avril 2021 consid. 7.2.1). Même à considérer que l’état psychiatrique du recourant s’était détérioré au début du suivi psychiatrique initié en avril 2023 (cf. rapport du Dr Z.________ du 19 avril 2023), cette péjoration n’avait pas duré trois mois lorsque la décision litigieuse a été rendue. Cela étant, on signalera à toutes fins utiles que si sa situation devait s’aggraver, le recourant serait en mesure de déposer une nouvelle demande de prestations auprès de l’intimé. A cet égard, on relèvera que le Dr C.________ a noté une possible aggravation de l’état de santé du recourant après la décision attaquée dans l’avis SMR du 11 octobre 2023, tout comme le Dr Z.________ a indiqué une aggravation de l’état dépressif depuis deux mois et une hospitalisation en octobre 2023 dans son rapport du 13 novembre 2023. e) Ainsi, sur le plan médical, l’OAI était fondé à suivre le rapport d’expertise du Centre K.________ selon lequel le recourant présentait une capacité de travail entière dans une activité adaptée depuis toujours, à l’exception des périodes post-opératoires pour les opérations au niveau cervical en décembre 2020, lombaire en août 2021 et novembre 2022. Les limitations fonctionnelles retenues étaient les suivantes : pas de port répétitif de charges de plus de 5 kg ou de port ponctuel de charges de plus de 10 kg, pas de position prolongée avec le haut du corps en porte-à-faux et pas de mouvement répétitif en flexion/extension ou rotation du tronc. 8. Sur le plan économique, le recourant a fait valoir qu’il n’était pas en mesure de mettre à profit sa capacité de travail compte tenu de son âge, du fait qu’il n’avait exercé que la profession de maçon, qu’il avait des douleurs insupportables, qu’il n’avait pas de formation, qu’il ne parlait pas le français, qu’il était isolé socialement et présentait de nombreuses limitations fonctionnelles. a) La notion de marché du travail équilibré est une notion théorique et abstraite qui sert de critère de distinction entre les cas tombant sous le coup de l'assurance-chômage et ceux qui relèvent de l'assurance-invalidité ; elle implique, d'une part, un certain équilibre entre l'offre et la demande de main d'œuvre et, d'autre part, un marché du travail structuré de telle sorte qu'il offre un éventail d'emplois diversifiés, tant au regard des exigences professionnelles et intellectuelles qu'au niveau des sollicitations physiques. On ne saurait certes se fonder sur des possibilités de travail irréalistes, mais il ne faut pas non plus poser des exigences excessives à la concrétisation des possibilités de travail et des perspectives de gain ; cet examen s'effectue de façon d'autant plus approfondie que le profil d'exigibilité est défini de manière restrictive (TF 8C_240/2021 du 15 septembre 2021 consid. 3 et les références citées). Par ailleurs, s'il est vrai que des facteurs tels que l'âge, le manque de formation ou les difficultés linguistiques peuvent jouer un rôle non négligeable pour déterminer dans un cas concret les activités que l'on peut encore raisonnablement exiger d'un assuré, ils ne constituent pas, en règle générale, des circonstances supplémentaires qui, à part le caractère raisonnablement exigible d'une activité, sont susceptibles d'influencer l'étendue de l'invalidité, même s'ils rendent parfois difficile, voire impossible la recherche d'une place et, partant, l'utilisation de la capacité de travail résiduelle (TF 9C_774/2016 du 30 juin 2017 consid. 5.2 et la référence). Toutefois, lorsqu'il s'agit d'évaluer l'invalidité d'un assuré qui se trouve proche de l'âge donnant droit à la rente de vieillesse, il faut procéder à une analyse globale de la situation et se demander si, de manière réaliste, cet assuré est en mesure de retrouver un emploi sur un marché équilibré du travail. Cela revient à déterminer, dans le cas concret, si un employeur potentiel consentirait objectivement à engager l'assuré, compte tenu notamment des activités qui restent exigibles de sa part en raison d'affections physiques ou psychiques, de l'adaptation éventuelle de son poste de travail à son handicap, de son expérience professionnelle et de sa situation sociale, de ses capacités d'adaptation à un nouvel emploi, du salaire et des contributions patronales à la prévoyance professionnelle obligatoire, ainsi que de la durée prévisible des rapports de travail (ATF 145 V 2 consid. 5.3.1 ; 138 V 457 consid. 3.1 ; TF 9C_497/2020 du 25 juin 2021 consid. 5.2.2 ; TF 9C_188/2019 du 10 septembre 2019 consid. 7.2 ; TF 9C_899/2015 du 4 mars 2016 consid. 4.3.1). Le moment où la question de la mise en valeur de la capacité (résiduelle) de travail pour un assuré proche de l'âge de la retraite sur le marché de l'emploi doit être examinée, correspond au moment auquel il a été constaté que l'exercice (partiel) d'une activité lucrative était médicalement exigible, soit dès que les documents médicaux permettent d'établir de manière fiable les faits y relatifs (ATF 146 V 16 consid. 7.1 ; 145 V 2 consid. 5.3.1 ; 138 V 457 consid. 3 et les références). Il est par ailleurs admis que le seuil à partir duquel on peut parler d’âge avancé se situe autour de 60 ans, même si le Tribunal fédéral n’a pas fixé d’âge limite jusqu’à présent (ATF 138 V 457 consid. 3.1 ; TF 9C_612/2007 du 14 juillet 2008 consid. 5.2). b) En l’espèce, le recourant, né le [...], était âgé de 55 ans au moment il a été examiné par les experts du Centre K.________ en décembre 2022, respectivement de 51 ans lors de l’accident du 13 juin 2019. Ainsi, le recourant n’avait pas encore atteint l’âge à compter duquel la jurisprudence considère généralement qu’il n’existe plus de possibilité réaliste de mise en valeur de la capacité résiduelle de travail sur un marché du travail supposé équilibré (sur ce point, voir ATF 143 V 431 consid. 4.5.2). On doit par ailleurs admettre que les limitations fonctionnelles retenues, à savoir pas de port répétitif de charges de plus de 5 kg ou de port ponctuel de charges de plus de 10 kg, pas de position assis/debout, éviter les positions prolongées avec le haut du corps en porte-à-faux et éviter les mouvements répétitifs en flexion/extension ou rotation du tronc, ne présentent pas de spécificités telles qu’elles rendraient illusoire l’exercice d’une activité professionnelle, étant rappelé que le marché du travail offre un large éventail d’activités légères, dont un certain nombre sont adaptées aux limitations du recourant et accessibles sans aucune formation particulière. Au regard de la liste des activités compatibles avec les limitations fonctionnelles du recourant établie par l’office intimé, à savoir un travail simple et dans le domaine industriel léger, par exemple montage, contrôle ou surveillance d’un processus de production, ouvrier à l’établi dans des activités simples et légères et ouvrier dans le conditionnement, il existe de réelles possibilités d’embauche sur le marché équilibré de l’emploi (à ce sujet, voir TF 9C_286/2015 du 12 janvier 2016 consid. 4.2 et les arrêts cités). De telles activités sont de surcroît, en règle générale, disponibles sur le marché équilibré du travail indépendamment de l'âge (TF 9C_695/2010 du 15 mars 2011 consid. 6.3 et les références citées). Quant à l’absence de formation du recourant et à sa maîtrise imparfaite du français, elles ne constituent pas un obstacle à l’exercice des activités adaptées entrant en ligne de compte en l’occurrence (cf. TF 9C_334/2015 du 25 novembre 2015 consid. 2.3 ; 9C_426/2014 du 18 août 2014 consid. 4.2). A la lumière de l’ensemble des éléments qui précèdent, c’est donc à juste titre que l’OAI a considéré qu’il était raisonnablement exigible du recourant qu’il retrouve une activité adaptée. c) Pour le reste, le recourant n’a émis aucune critique à l’encontre des calculs opérés par l’intimé aux fins d’arrêter le taux d’invalidité. Vérifiés d’office, les chiffres retenus par l’OAI peuvent être confirmés à la seule précision que l’évolution des salaires nominaux de 2020 à 2021 est de - 0.7 % chez les hommes et non pas de - 0.2 % tel que retenu par l’OAI (cf. La Vie économique, tableau B 10.2). Avec cet élément de calcul, le revenu avec invalidité s’élève donc à 62'024 fr. 15. Après comparaison avec le revenu sans invalidité, calculé sur la base du salaire horaire indiqué par l’employeur le 1 er décembre 2020, le degré d’invalidité du recourant se monte à 7,05 %, ce qui est inférieur au degré d’invalidité de 40 % (cf. consid. 4b supra ) et donc insuffisant pour lui ouvrir le droit à une rente d’invalidité 9. Le dossier est complet, permettant ainsi à la Cour de statuer en connaissance de cause. Un complément d’instruction apparaît ainsi inutile et les requêtes formulées en ce sens par le recourant dans ses écritures, à savoir la réalisation d’une expertise judiciaire, son audition ainsi que celle des Drs S.________, Z.________, G.________, F.________ et X.________ doivent ainsi être rejetées par appréciation anticipée des preuves (ATF 145 I 167 consid. 4.1 ; 140 I 285 consid. 6.3.1 ; 134 I 140 consid. 5.3 ; 130 II 425 consid. 2.1). En effet, ces médecins se sont exprimés dans des rapports médicaux écrits, ce qui est suffisant, sans qu'il ne soit nécessaire de les entendre oralement. Quant à la mise à disposition des enregistrements sonores des entretiens effectués dans le cadre de l’expertise pluridisciplinaire du 31 janvier 2023, le recourant a allégué que l’expert rhumatologique aurait éteint l’enregistrement après avoir procédé à l’entretien, en indiquant qu’il était terminé, pour finalement se raviser et dire qu’il devait encore l’ausculter. L’enregistrement sonore n’aurait alors pas été réenclenché durant l’auscultation et il serait à craindre que les observations et le déroulement de l’auscultation n’aient pas été retranscrits de manière fidèle, l’expert faisant état d’une attitude démonstrative du recourant concernant ses douleurs et ses limitations fonctionnelle, ce qu’il a contesté. Comme précisé ci-dessus (cf. consid. 5f supra), l’entretien comprend l’ensemble de l’entrevue de bilan, laquelle inclut l’anamnèse et la description par l’assuré de l’atteinte à la santé. Le but de l’enregistrement est de vérifier, en cas de litige, ce qui a été effectivement dit lors de l’entretien. Or le recourant n’a pas soutenu que l’expert n’aurait pas enregistré ce qu’il avait dit. 10. a) Au vu de ce qui précède, le recours doit être rejeté et la décision querellée confirmée. b) La procédure de recours en matière de contestations portant sur des prestations de l’assurance-invalidité est soumise à des frais de justice (art. 69 al. 1 bis LAI). Il convient de les fixer à 600 fr. et de les mettre à la charge de la partie recourante, vu le sort de ses conclusions. c) Il n’y a pas lieu d’allouer de dépens à la partie recourante, qui n’obtient pas gain de cause (art. 61 let. g LPGA).
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